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PROTOCOLE HARCÈLEMENT : 

Prévenir, soutenir et accompagner les enfants dans des 

situations d’intimidation. MPP 

La situation est révélée à l’école par : 

- l’enfant intimidé 

- les parents 

- les enseignants 

- le personnel 

- un enfant témoin 

Réunion de l’équipe ressource dans la 

journée et saisie des faits et des propos. 

Analyse de la situation tenue 

confidentielle. 

Rencontre en parallèle avec l’enfant 

intimidé et soutien par une personne de 

l’équipe ressource- Confidentialité.  

 

Mise en place du protocole sur 15 jours 

Entretien avec les intimidateurs présumés et les 

témoins par l’équipe ressource hors temps de 

classe.          Vigilance/Confidentialité.  
Entretien avec la cible 2, 3 jours après 

pour faire le point sur l’évolution de la 

situation 

Entretien avec les intimidateurs présumés pour 

faire le point sur l’évolution de la situation- 

Vigilance/Confidentialité 
Entretien avec la cible pour faire le 

point 2,3 jours après 

Réunion de l’équipe ressource : bilan 

Information aux parents 

Rencontres de régulation avec les intimidateurs présumés et l’élève cible de façon répétée. Tous les 

15 jours pendant 3 mois en prévention 

Information à l’équipe pédagogique 
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Si la méthode de la préoccupation partagée échoue au bout de 15 jours :  

Rencontre avec les parents des intimidateurs et sanction : réprimandes ou  exclusion 

de la classe ou de l’espace commun (cantine, étude) pour 1 semaine. 

Rencontres régulières, au moins 2 fois par semaine le premier mois, puis tous les 15 

jours avec la cible pour la sécuriser 

Rencontres régulières avec les parents de la cible : tous les 15 jours le premier mois 

puis 1 fois par mois.  
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